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Objet : Aide exceptionnelle aux travaux de broyage d'urgence pour motif sanitaire sur les parcelles
sinistrées par les incendies de la Teste-de-Buch, de Landiras I et II et de Saumos

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)

Résumé : Dans le cadre des mesures post-incendies, une aide exceptionnelle aux travaux de 
broyage d'urgence pour motif sanitaire sur les parcelles sinistrées par les incendies de la Teste-de-
Buch, de Landiras I et II et de Saumos est mise en place. Les conditions et modalités de mise en 
œuvre de cette aide exceptionnelle sont précisées dans cette instruction.

Textes de référence :Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif 
à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis ; 
 
Articles L. 121-6 et D. 156-7 du code forestier ; 
 



Décret n°2015-776 du 29 juin 2015 relatif à la gouvernance du fonds stratégique de la forêt et du 
bois et aux règles d'éligibilité à son financement ; 
 
Arrêté du 6 octobre 2022 portant reconnaissance de sinistre de grande ampleur concernant les feux 
de forêt dans les départements de Gironde et des landes ; 
 
Arrêté du 26 janvier 2023 modifiant l'arrêté du 6 octobre 2022 portant reconnaissance de sinistre de 
grande ampleur concernant les feux de forêt dans les départements de Gironde et des Landes ; 
 
Instruction technique DGPE/SDC/2020-616 du 07/10/2020 relative à la mise en œuvre des aides de 
minimis appliquées au secteur agricole et forestier.











 

                                                 

                                    

                                                                                                    

 

1- IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 
   

 

 



 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

3-PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

 

4- OBLIGATIONS GENERALES – ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 
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